
 

 

 

                 DERNIER CONSTAT D’ABANDON (14/04/2025) 
 

Nous, Alain PERDIGEON, Maire de Marolles en Beauce, agissant en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par le Code Général des 

Collectivités Territoriales et de notre annonce du 1er novembre 2023, nous sommes transportés au cimetière communal le lundi 14 avril 2025, 

accompagnés de Mr Philippe DELAVEAU, Adjoint et de Mr Gérard FRANCOIS, Conseiller, à l’effet d’établir le dernier constat d’abandon 

des concessions suivantes : 

 
 

Carré N° Enregistrement Date Durée 

concession 

Concessionnaire Défunts État général m² 

B 58 ?    Jouanneau Cantien Désiré Très mauvais état. Stèle tombée. Absence 

de marque de passage 

2 

B 74 39 (ex 35) 18/03/1930 

 

Perpétuelle Ciret Emile (Dantonnet) Stèle illisible Très mauvais état Absence de marque de 

passage 

2 

B 75 18 10/09/1904 

 

Perpétuelle Poisson Maria Theet Ignace Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2 

B 76 ?    Stèle illisible Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2+ 

B 77 ?    Stèle illisible Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2+ 

B 78 42 (ex 6 et 38) 25/05/1930 

 

Perpétuelle Herbellot René et 

Marguerite 

Herbellot Léa Charlotte 

Mathilde Augustine Veau (épouse 

Herbellot) 

Adolphe Désiré Herbellot 

Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2+ 

B 79 42 bis (ex 6 et 38) 25/05/1930 

 

Perpétuelle Herbellot rené et marguerite Herbellot Léa Charlotte 

Mathilde Augustine Veau (épouse 

Herbellot) 

Adolphe Désiré Herbellot 

Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse 

2+ 

B 80 5 01/07/1892 

 

30 ans Besnard Apollinaire Rien Herbe 2+ 

C 102 ?    Désiré Chausson Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse 

2 

C 139 ?    Louise Imbault épouse Lépicier 

Armand Lépicier 

Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

C 140 20 12/02/1908 Perpétuelle Veau Blanche (Donze) Veau Maxime Zephirin Très Mauvais état. 2 



D 172 ?    Elma Françoise veuve Caillette Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 173 ?    Imbault Georgette Louise Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 174 ?    Stèle illisible Mauvais état. Stèle penchée. Absence de 

marque de passage 

2 

D 178 ?    Hautefeuille Théodore Valentin Lucile 

Collet épouse Hautefeuille 

Mauvais état 

Absence de marque de passage 

2 

D 181 ?    Louise A Perdigeon Très mauvais état. Lichens. Absence de 

marque de passage 

2 

D 184 7 01/10/1892 

 

30 ans Couteau Espace en herbe Herbe 2+ 

 Stèle instable dangereuse 

D 144 22 12/07/1909 

 

Perpétuelle Leduc Henri (pour Jacques 

Honoré Legendre) 

Legendre Jacques Honore Mauvais état. Stèle penchée. Absence de 

marque de passage 

2 

D 145 ?    Gaubreville veuve Chausson Marie 

Reine 

Nettoyée mais en mauvais état. 

Stèle en déséquilibre. 

2 

D 151 ?    Jean Louis Baudet 

Virginie Marie Geneviève Gilbert 

veuve Baudet 

Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2 

D 152 ?    Aurélie Marie Poisson épouse Du 

Gloud 

Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2 

D 155 ?    Rose Minier veuve Babault Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2 

D 159 ?    Imbault Elizabeth épouse Pezout Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 160 ?    Rosalie Imbault veuve Couteau Très Mauvais état. 

Stèle instable dangereuse. 

2 

D 166 ?    Marie Victoire Besnard épouse Imbault Très mauvais état. Stèle cassée.  2 

D 167 19 01/06/1906 

 

Perpétuelle Chausson (Pinot) Désiré Stèle illisible Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 168 ?    Stèle illisible État moyen 

Absence de marque de passage 

2 

D 169 2 24/06/1884 

 

30 ans Poisson Théodore Poisson Pauline Marie Mauvais état. Stèle dangereuse. Absence 

de marque de passage 

2 

D 170 3 02/07/1884 

 

30 ans Poisson Théodore Poisson Théodore Chausson F Mauvais état. Stèle instable.  2 

D 171 ?    Stèle illisible Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 



D 185 ?    G.Dabie Très mauvais état. 

Absence de marque de passage 

2 

D 186 ?    Imbault Frederix Alexis Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 188 ?    Chambon Jouanneau Très mauvais état. Stèle penchée. Absence 

de marque de passage 

2 

D 193 ?    Louise Apolline Pochon Très mauvais état. Stèle cassée. Absence 

de marque de passage 

2 

 

 

Ce dernier procès-verbal sera affiché pendant un mois aux portes du cimetière, à la mairie et publié sur le site internet de la 

commune.  

Un mois après la publication et la notification du procès-verbal, Monsieur le Maire saisira le Conseil municipal afin de décider 

de la reprise ou non des concessions en état d’abandon. 

Un mois après la publication et la notification de l’arrêté prononçant la reprise des concessions abandonnées, Monsieur le 

Maire pourra faire enlever les matériaux, monuments et emblèmes funéraires restés sur la concession. 

Le terrain libéré sera à nouveau concédé après exhumation des restes des personnes inhumées, réinhumation dans l’ossuaire 

communal et tenue d’un registre en mairie, à la disposition du public. 
 

 

 

                                                                                               

 


